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 Annuaire
Des services  

à la personne et du domicile
Salarié.es rémunéré.es en CESU



Édito
L a communauté de communes Buëch-Dévoluy au travers du pôle services aux 

habitants est soucieuse d’apporter des réponses aux besoins de sa population 
afin de faciliter la vie quotidienne de chacun.

Cet annuaire des services à la personne et du domicile en est une des démonstra-
tions concrètes…

Vous trouverez dans ce livret tous les renseignements utiles pour comprendre le 
CESU et devenir particulier employeur, les lieux ressources de proximité ainsi qu’une 
liste non exhaustive de personnes travaillant dans les services à la personne et du 
domicile rémunérées en CESU

Je remercie le groupe d’assistantes de vie qui a contribué à la réalisation de cet 
annuaire dans le cadre d’un relais Assistante de vie RAVIe

Bonne lecture à tous,
Michel RICOU-CHARLES

Président de la CCBD

Vous recherchez un accompagnement à la personne (sorties extérieures, ren-
dez-vous médicaux, activités de loisirs…) une aide pour les tâches ménagères, les 
courses, une garde de nuit, un jardinier, un soutien scolaire, une assistance informa-
tique, administrative et d’autres services encore, vous trouverez dans cet annuaire 
toutes les coordonnées des personnes qui correspondent à votre recherche.

Vous trouverez également, tous les renseignements nécessaires pour comprendre 
ce qu’est le CESU : Chèque Emploi Services Universel, comment y adhérer, comment 
payer votre salarié.e, comment déclarer ses charges sociales, connaître vos droits 
et devoirs ainsi que les coordonnées des structures prestataires agrées locales et 
contacts utiles. 

Emploi à domicile ou emploi direct
 en CESU de quoi parle-t-on ?

Quelles sont les activités de services à la personne  
et comment y recourir ?
La distinction entre “accompagner”, “assister” et “réaliser à la place de” est 
essentielle pour déterminer le métier du salarié ainsi que sa rémunération 
minimum.
Employé familial : Entretenir les espaces de vie avec la possibilité d’assurer  
en complément, la surveillance des enfants de + de 3 ans.

CES INFORMATIONS VOUS SONT DESTINÉES

 Cet annuaire contribue au maintien  
du lien social qui est notre priorité !!!

L’emploi à domicile se caractérise par une relation de travail entre un particulier employeur et 
le salarié qu’il recrute : pour faire garder ses enfants, l’accompagner face à la perte d’autonomie, 
lui apporter une aide à la vie quotidienne et ménagère…

Pour toutes ces activités et bien d’autres, 3,4 millions de particuliers emploient aujourd’hui  
1,4 millions de salariés : modèle original dans notre paysage économique et social, c’est le 
principal mode choisi par les Français pour répondre à leurs besoins d’aide à domicile.
Parmi les raisons qui expliquent ce choix :

> �le libre choix du mode de vie, pour les familles et les personnes fragiles à la recherche 
de stabilité et d’équilibre à domicile,

> �la relation de confiance réciproque, qui se tisse au quotidien et dans la durée entre 
un employeur et un salarié,

> �un cadre d’emploi spécifique et innovant, adapté à l’emploi entre particuliers et 
à l’autonomie professionnelle des salariés : simplification et sécurité de la relation, 
protection sociale, formation professionnelle…

> �le mouvement de professionnalisation en constante progression, qui contribue 
directement à la qualité des emplois, de la relation de travail et de service à domicile.

Par définition, le particulier employeur ne poursuit pas un objectif d’enrichissement. Il crée 
un emploi pour répondre à des besoins de vie. Le coût de cet emploi correspond au salaire 
versé au salarié et aux cotisations afférentes qui vont directement aux organismes sociaux.

Vous êtes déjà un particulier qui emploie un.e salarié.e,

vous envisagez de le devenir,

vous êtes un.e aidant.e,

Emploi à Domicile ou Emploi Direct en CESU De 
Quoi parle-t-on ?

32 3



 Où se renseigner ?

Le CESU c’est quoi ?Accompagner une personne âgée et/ou en situation 
de handicap dans les gestes de la vie quotidienne. 
Accompagner l’employeur pour ses activités sociales ou 

ses loisirs, effectuer les courses, effectuer les tâches ménagères, entretenir 
le linge, préparer les repas courants, réaliser les tâches administratives (gestion du courrier, de 
documents administratifs et leur classement). 
Réaliser à la place de l’employeur la préparation des repas spécifiques (repas sans sel, sans 
sucre …). Assister l’employeur dans la prise des repas, aider aux soins d’hygiène corporelle, à 
l’habillage, aux transferts et déplacements. 
Accompagnateur - Personne de compagnie : Assurer une présence auprès du particulier employeur 
et l’accompagner dans ses activités de loisirs, sociales, culturelles au domicile ou à l’extérieur. 

Assurer la surveillance et le bien-être des 
enfants au domicile des parents, s’occuper d’un 
ou plusieurs enfants de plus ou moins de 3 ans, 

nettoyer et ranger les espaces de vie de l’enfant utilisés durant la garde 
(chambre, baignoire…), surveiller la réalisation des devoirs, entretien du linge de l’enfant (tri, 
lavage, repassage, rangement). 
Soutien scolaire - enseignant particulier : L’enseignant particulier accompagnant un élève 
dans l’apprentissage devra avoir un niveau d’enseignement au moins équivalent.

Effectuer des petites tâches de bricolage : monter/démonter un 
meuble, changer une ampoule, fixer une tringle à rideau, petits 
travaux de peinture… nettoyer et entretenir les espaces extérieurs : 

tondre la pelouse, ramasser les déchets verts, désherber, arroser les plantes, 
rempoter des plantes, tailler des arbustes, tailler des haies à hauteur d’homme…

Gardien : Surveiller la propriété, entretenir une habitation ainsi que 
ses dépendances : veiller à la propreté de l’espace extérieur (tondre 
la pelouse, arroser les fleurs, nettoyer la terrasse…) et du mobilier 

extérieur (salon de jardin, barbecue…). 
Assistant informatique : Installer et configurer le matériel, résoudre les pannes et peut 
également accompagner l’employeur dans l’utilisation de l’outil informatique. 
Secrétaire particulier : Aider l’employeur dans sa gestion administrative : monter un dossier 
simple auprès de la CAF, Pôle Emploi ou autres structures, gérer son agenda, la rédaction de 
lettres, courriers administratifs ou tout autre écrit. 

LE CESU, C’EST PRATIQUE POUR LE PARTICULIER ?

La finalité du Cesu est de simplifier la vie de chacun, tout en encourageant le développement 
des activités de services.

Simplification administrative.

Les formalités s’allègent, plus de cotisations sociales à calculer, de fiche de paye à établir. 
Adhésion : 

> ��soit par le site internet : www.cesu.urssaf.fr - site ludique et accessible pour déclarer, 
payer, suivre son avantage fiscal… 

> �soit par le volet social du chéquier Cesu à adresser au Centre National du Chèque Emploi 
Service Universel (CNCESU).

Des simulateurs sont disponibles sur ce site et autres, pour estimer le montant des cotisations dues.

Avantage fiscal, réduction ou crédit d’impôt

Le particulier employeur bénéficie d’un avantage fiscal correspondant à 50 % des dépenses 
engagées (salaires nets et cotisations sociales prélevées.), sous forme d’un crédit ou réduction 
d’impôts dans la limite de certains plafonds.

Tous les particuliers employeurs bénéficient d’une réduction forfaitaire de 2 € sur leurs 
cotisations patronales de Sécurité sociale, sauf ceux bénéficiant déjà d’une autre exonération 
spécifique : liée à l’âge (+ de 70 ans), au bénéfice de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA) ou de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH).

Couverture sociale et accident du travail des salariés

En déclarant votre salarié, vous lui permettez de bénéficier de tous ses droits sociaux, 
notamment en termes d’accident du travail, retraite et formation professionnelle.

Assistant de vie - 
Aide à la personne

Garde d’enfants à domicile 
  Soutien scolaire

Jardinage 
Bricolage

Autres

ATTENTION, VOUS NE POUVEZ PAS UTILISER LE CESU POUR :

LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DE L’HABITAT, 

LES TRAVAUX PAYSAGERS,

L’EMPLOI D’UNE ASSISTANTE MATERNELLE AGRÉÉE.

www.particulieremploi.fr/quels-sont-les-metiers-de-l-emploi-entre-particuliers.  
Le site particulieremploi.fr propose des fiches métiers auxquelles se référer.

Le CESU est un outil complet de déclaration et de financement des services à la personne 
en emploi direct
Il existe deux sortes de CESU :

> �le CESU déclaratif, qui permet de déclarer la rémunération d’un salarié à domicile ;

> �le CESU préfinancé, délivré par votre employeur privé ou public et/ou votre comité 
d’entreprise, ou par un financeur de prestations sociales (conseil départemental, 
mutuelle…).

Il permet de payer un organisme de services à la personne ou un 
salarié à domicile.

Les cotisations sociales sont calculées et prélevées directement 
sur votre compte bancaire par le CESU- Urssaf sur la base des 
déclarations que vous avez effectuées.

4 5



Je recrute une personne
Elle devient « salariée »  

et moi, « particulier employeur » 

• �votre assistante sociale de secteur Maison des solidarités de Veynes 
2 Rue des Pommiers · 04 92 58 00 86

• �votre Mairie,
• �le CIAS Buëch-Dévoluy à Veynes -7 rue de la Tuilerie - 06 72 51 64 14/06 98 94 23 57

 Contactez :

> www.hautes-alpes.fr  
(Onglet «Solidarité»)

Quelles sont les aides financières  
  pour le maintien à domicile ?

Selon le degré de dépendance
Par le Département 05 soit par l’APA soit par l’aide sociale

- L’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
APA doit être utilisée pour couvrir des 
dépenses relevant d’un plan d’aide individuel, 
élaboré avec vous par la référente autonomie 
du Département lors d’une visite à domicile.
Ce plan d’aide peut comprendre :

> ��l’intervention d’une aide à domicile en 
emploi direct ou par une association 
prestataire de services ;

> ����le portage des repas ;

> ����le matériel à usage unique pour 
incontinence, les gants, les alèses ;

> ��l’adaptation de votre logement (petits 
équipements ou aides techniques 
individuelles) ;

> ����le soutien aux proches aidants (droit 
au répit et droit au relai) ;

> ����la carte d’invalidité, de stationnement 
et de priorité.

Le Département a choisi de financer une 
partie des aides sous la forme de Chèques 
Emploi Service Universel (CESU) préfinancés, 
dits : « Chèques Autonomie »
Ce dispositif ne modifie pas le montant de 
l’aide qui vous est octroyée ni les prestations 
auxquelles vous avez droit dans le cadre de 
votre plan d’aide.

Ce mode de paiement sécurisé et simple à 
utiliser se présente sous forme d’un carnet 
de Chèques Autonomie à votre nom, que 
vous utilisez pour rémunérer les personnes 
qui vous aident à accomplir les actes de la vie 
quotidienne. Il vous est adressé chaque mois 
à votre domicile par l’entreprise Edenred 
France, sous enveloppe discrète.
Vous payez le salaire net de votre aide à 
domicile avec les Chèques Autonomie, qui 
correspondent à la part nette financée par 
le Département.

- L’aide sociale à domicile
si les quatre conditions suivantes sont 
respectées :

> ��vous avez 65 ans ou plus,

> ��personne dans votre foyer ne peut 
assumer physiquement ou financière-
ment les tâches ménagères,

> ��vous avez des ressources inférieures au 
montant de l’Allocation de Solidarité 
aux Personnes Âgées ASPA, (minimum 
vieillesse)

> ��vous ne bénéficiez pas de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA).

DÉMARCHES POUR DEVENIR  
 UN EMPLOYEUR

Adhésion au CESU déclaratif (Chèque 
Emploi Service Universel) 

Soit par internet www.cesu.urssaf.fr

Soit par courrier : Écrire à « CESU 63 rue 
de la Montat 63961 Saint Etienne Cedex » 
pour demander le formulaire papier et 
recevoir le carnet du « volet social »

> ��Chaque mois je verse la rémunération 
par virement, chèque ou espèces, 
après avoir indiqué le nombre 
d’heures réalisé.

> ��Les cotisations sociales sont calculées 
automatiquement par le CNCESU et 
prélevées sur mon ��compte bancaire.

> ��Un bulletin de salaire sera automati-
quement généré et envoyé à mon sa-
larié par le CNCESU.

DÉMARCHES POUR LE SALARIÉ

Inscription sur le site du CESU afin de 
disposer librement des bulletins de salaire 
et de la déclaration fiscale….

> ��Inscription sur le site CRCESU pour 
encaisser les chèques autonomie APA 
(Edenred)

> ��Inscription sur  IRCEM pour la 
prévoyance

> ��Contact avec Ergologic, organisme 
de formation labellisé pour les 
programmes de formation

LA RELATION EMPLOYEUR - SALARIÉ 
ENTRAINE DES DROITS  
ET DES OBLIGATIONS POUR CHACUN 
D’ENTRE NOUS.
Vous devez respecter les formalités 
d’embauche (contrat de travail, bulletin de 
paie…)

AVANT L’EMBAUCHE
Le futur employeur doit bien identifier ses besoins et 
ses attentes afin de pouvoir les préciser clairement lors 
de la rédaction de l’offre, ce qui facilitera la sélection des 
candidats et la rédaction du contrat de travail.
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TROUVER LA BONNE PERSONNE

	 1	Je réfléchis et j’identifie :
• �mes besoins au quotidien afin de 

déterminer les activités (préparation 
des repas, activités sociales et loisirs, 
etc.) et celles qui appellent à une 
vigilance ou des consignes particulières,

• la durée des interventions,
• le rythme et le planning

	 2	�Je consulte la liste des personnes de 
l’annuaire et/ou je rédige une annonce 
avec une attention particulière à la 
non-discrimination, j’indique le lieu, 
les principales activités attendues, le 
nombre d’heures par semaine et mes 
coordonnées.

	 3	Je la diffuse (presse, commerces, mairie, 
France services, bouche à oreille…),

	 4	��Si je reçois plusieurs candidatures, je les 
contacte par téléphone afin de préciser 
les informations et répondre aux 
premières questions des candidats,

	 5	�Je propose ensuite un rdv sur place pour 
un premier entretien qui doit favoriser les 
échanges professionnels, présentez vous, 
rappeler les attentes du poste et laissez 
parler la personne ! Cela vous permettra 
de découvrir, « qui elle est ? », « son par-
cours professionnel », « ce qu’elle appré-
cie dans ce métier », « ce qui la motive à 
répondre à votre demande »,

Le contrat de travail écrit est obligatoire si le salarié déclaré au CESU, travaille 
plus de 4 semaines consécutives dans l’année ou plus de 8 heures par semaine.

Il est en principe à durée indéterminée (CDI) mais le CDD est possible dans les cas 
prévus par le code du travail (par exemple, en cas de remplacement d’un salarié 
absent).

Téléchargeable sur le site du CESU.

Convention collective : www.particulier-employeur.fr

 Pourquoi un contrat de travail ?

	 6	���Je peux demander les attestations de 
suivi de formation (diplômes et formation 
continue…),

	 7	��Je pose les mêmes questions à tous les 
candidats, je les écoute et observe leur 
comportement,

	 8	�Je présente le poste et je vérifie leur 
capacité à y répondre, j’insiste sur les 
contraintes liées à mon état de santé, je 
peux demander si elle travaille en binôme 
pour assurer ses remplacements en cas 
d’absence…j’écoute et analyse leur point 
de vue professionnel,

	 9	�Je ne donne pas de réponse de suite, je 
prends un délai de réflexion.

	10	�J’essaie d’évaluer objectivement en lien 
avec ma demande initiale,

	11	�Je contacte chaque personne et donne ma 
réponse

	12	�Je donne rdv à la personne choisie pour 
poser le cadre de son intervention et lui 
rédiger un contrat de travail.

Il fixe les droits et obligations réciproques 
de l’employeur et du salarié, il sécurise la 
relation de travail et il évite d’éventuelles 
incompréhensions. 

Les mentions du contrat de travail sont : 

> ��La durée de la période d’essai : 1 mois 
renouvelable une fois (avec accord du 
salarié)

> ��La nature de l’emploi (je décris les 
tâches à réaliser convenues lors de 
l’entretien)

> ��Le lieu, les horaires et répartition 
hebdomadaire du travail

Pour information

> ��Le repos hebdomadaire
1 jour ½ accolé de repos hebdoma-
daire obligatoire identique pour tous 
ses employeurs (S’il est amené à tra-
vailler le jour de repos hebdomadaire, 
dans ce cas, il bénéficiera d’une rému-
nération majorée de 25 % pour cette 
journée ou d’un repos d’une durée 
équivalente majorée de 25 %.)

> ��les Congés Payés CP 
Ils sont payés chaque fin de mois, 10% 
en supplément sur le bulletin de sa-
laire. A la prise des congés payés, il ne 
sera pas rémunéré. Ce temps de repos 
reste néanmoins obligatoire.

> ��Pour toute absence du salarié, je dois 
être prévenu et recevoir un arrêt de 
travail du médecin, ces heures ne 
sont pas rémunérées.

> ��Pour toute absence de l’employeur 
(pour des raisons personnelles, 
hospitalisation…) la rémunération du 
salarié est maintenue. Le contrat de 
travail peut cependant prévoir en 
accord avec le salarié, des périodes 
d’absence non rémunérées.

> ��D’autres congés, voir cependant la 
convention collective.

LA FIN DU CONTRAT DE TRAVAIL 

Respect de la procédure légale  de fin de contrat : Une durée du préavis selon l’ancienneté, 
une  indemnité de fin de contrat en CDI sous condition d’ancienneté, une indemnité de fin de 
contrat en CDD dite « Prime de précarité », remise des documents (attestation pôle emploi, 
certificat de travail et reçu de solde de tout compte).

La fin de la relation de travail obéit à des règles spécifiques,
même si aucun contrat de travail n’a été rédigé ou signé.
Que la rupture du contrat soit à l’initiative de l’employeur ou du salarié,  
l’employeur doit fournir les documents suivants dans les plus brefs délais :

> ��Dernier bulletin de salaire

> ��Certificat de travail : www.cesu.urssaf.fr

> ��Attestation Pôle emploi spécifique pour les particuliers employeurs

Comment obtenir l’attestation Pôle Emploi ? en se créant un compte employeur sur le site 
de Pôle Emploi www.entreprise.pole-emploi.fr ou en la demandant par téléphone au 3995.

Comment calculer l’indemnité de licenciement ? En allant sur le site :  
www.particulier-employeur.fr, rubrique simulateur.
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Le CESU pour les Aidants

 La formation gage  
  de professionnalisme

Suivi médical

Vous êtes proche-aidant, si vous aidez une personne en perte d’autonomie et/ou handicapée 
qui fait partie de votre entourage proche. Vous pouvez, sous conditions, être rémunéré, en 
tant qu’aidant salarié en CESU.  
Pour plus de renseignements, contacter votre référente autonomie et handicap du 
Département à la Maison  des Solidarités MDS de Veynes, à l’association française des 
aidants : www.aidants.fr. ou Plateforme Edith Seltzer, Numéro unique 06 75 75 76 68

LES ACTEURS DE LA FORMATION
Iperia l’Institut est mandaté par la Branche du Salarié du Particulier Employeur pour :

> ���Créer et développer des outils et services de professionnalisation ;

> ���Déployer l’offre de formation sur l’ensemble du territoire.
www.iperia.eu/ 0 800 820 920 (appel gratuit) Le site et la plateforme d’appel d’Ipéria l’Institut. 

ERGOLOGIC, organisme de formation labellisé par IPERIA pour le Département des  
Hautes- Alpes
www.ergologic.net / 06 15 38 25 78

LA FORMATION QUALIFIANTE
Les certifications peuvent être obtenues, par la formation « classique » ou par la Validation 
des Acquis de l’Expérience VAE pour toute personne justifiant avoir travaillé pendant 1 an 
dans le métier visé par le diplôme.

LE DÉPART EN FORMATION

Dès la première heure travaillée, le salarié a le droit à 58 heures par an de droit à la 
formation et il peut participer à des temps d’échange de pratiques professionnelles, les 
Relais Assistants de Vie RAVie, dans les mêmes conditions.  

Un passeport formation atteste du suivi des parcours et est présentable aux employeurs.

Les formations et les RAVIe sont pris en charge dans le cadre du plan de développement 
des compétences. 

IPERIA versera au salarié une rémunération ou une allocation de formation et les frais de 
déplacement. L’employeur ne déclare pas ni ne paye les temps de formation.

Le projet de formation peut être initié par le salarié ou l’employeur ; ce dernier est moteur 
puisque tout départ en formation nécessite son accord.

La prévention des risques  
et la protection sociale

Le Groupe IRCEM (Institution de Retraite Complémentaire des EMployés de particuliers) gère 
la prévoyance obligatoire.

Les salariés de ce secteur bénéficient d’un système de prévoyance spécifique en cas d’inca- 
pacité de travail ou d’invalidité, qui verse au salarié, selon les cas, un complément d’indem- 
nité, une rente…

L’IRCEM Prévoyance, dans le cadre de son service d’action sociale, délivre sous certaines 
conditions des aides financières aux salariés en difficulté.
Il est également possible de bénéficier d’un soutien psychologique en cas de difficultés per- 
sonnelles ou professionnelles.

Besoin d’un soutien, d’une écoute...
L’IRCEM vous permet d’accéder, gratuitement et sans avance de frais, à un soutien psycho- 
logique.

www.ircem.com /0 980 980 990  
(appel non surtaxé)
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00

Pour les salariés, site pour vos loisirs et vacances  
www.asc-loisirs-emploisdomicile.fr  
Site d’offres à tarifs avantageux. Inscrivez-vous!

Tous les salariés du particulier employeur, qu’ils soient à temps complet ou à temps partiel, 
sont soumis à la surveillance médicale du travail et doivent, en principe, en bénéficier.

À compter du 01/01/2023, l’indemnité de départ à la retraite sera versé au salarié  
par l’Association Paritaire Nationale Interbranche (APNI).

Suivez l’actualité.
11

 Les prochaines avancées sociales
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Annuaire
Les renseignements qui figurent dans cet annuaire  

sont sous la seule responsabilité des personnes  
qui les ont fournis. 

Sont répertoriés les personnes qui se sont fait connaître à ce jour.  
Pour figurer gratuitement dans cet annuaire il suffit de vous inscrire à France 

Services de Veynes, du Dévoluy et d’Aspres-sur-Buëch.  
Des actualisations régulières seront effectuées. 

Vous trouverez, également, une version numérique de cet annuaire sur le site 
de la Communauté de Communes Buëch-Dévoluy :   

www.ccbuechdevoluy.fr

Assistant de vie  
Aide à la personne

 AGHEZZAF Soukaïna	  06 64 07 07 39	  sou.aghezzaf@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspres-sur-Buëch, La Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Repas, linge, repassage, entretien-ménage, activités de loisirs, séjour/
répit aux aidants, .

 Expérience avec les séniors, Bonne humeur et Solidarité.

 BLANC Patricia	  06 70 85 98 68 	  patriciablanc193@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynois, Haut Buëch, et Dévoluy
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, aide à la toilette, activité 
de loisirs, garde de nuit, accompagnement de fin de vie.

 Depuis maintenant plus de 25 ans, je vous propose de l’aide dans les gestes de la vie 
quotidienne afin que vous puissiez rester à domicile. Je vous accompagne dans vos activités 
sociales, de loisirs, de courses.

 Une de mes activités est la médiation animale et nous sommes avec mes collaborateurs à  
4 pattes disposés à créer des activités autour et avec les animaux.

 BOUQUET Annick	  06 40 39 48 28	  bouquet-annick@orange.fr
Domicile : Serres
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Furmeyer, Oze, Le Saix, 
St-Auban d’Oze, St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, activités de loisirs.

 Aide à domicile depuis 5 ans, très dynamique et joyeuse.

 CANTO Eric	  07 82 69 12 53	  ericcanto@laposte.net
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, entretien-ménage, activités de 
loisirs, 

 Rendre service auprès des usagers avec mes compétences envers les personnes les plus en 
besoins de services à domicile. 
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 FODERA SARDANNE Monique	  06 46 89 82 99	  tfodera@sfr.fr
Domicile : Chabestan  	
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Furmeyer, Montmaur, La Roche des 
Arnauds, Le Saix, Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, aide à la toilette.

 Aide-soignante diplômée Passion tricot, lecture, bricolage, décoration, cuisine 

 FAURE Mélissa	  07 86 26 67 99	  fauremelissa09@gmail.com
Domicile : Le Dévoluy  	
Lieux d’intervention :  Le Dévoluy
Services proposés : Accompagnement extérieur, Repas, courses, aide à la toilette, activités 
de loisirs, accompagnement fin de vie, séjour/répit aux aidants.

 6 ans d’expérience avec les séniors, Sapeur-pompier  

 GOBEAU Stella	  06 71 43 87 30	  stella.carpediem@netcourrier.com
Domicile : Serres
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Châteauneuf 
d’Oze, la Haute Beaume, Oze, St Auban d’Oze, St Pierre d’Argençon, le Saix, Veynes.
Services proposés : Accompagnement extérieur, activités de loisirs, garde de nuit, 
accompagnement de fin de vie.

 Optimiste, joyeuse, patiente et compréhensive Soutien moral Ecoute attentive

 GIELLY Anne 	  06 44 38 21 31	  giellyannedu05@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, La Beaume, Chabestan, le Dévoluy, la 
Faurie, Furmeyer, Manteyer, Montmaur, Rabou, la Roche des Arnauds, le Saix, Veynes.

 Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien ménage, aide à la 
toilette, activités de loisirs, accompagnement de fin de vie, aide administrative.
Précisions : Auxiliaire de vie expérimentée et diplômée.

 GRANDCHAMP Ariane  	  06 83 13 72 55 	  ariane.grandchamp@gmail.com
Domicile : Le Dévoluy
Lieux d’intervention : Le Dévoluy
Services proposés :  Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, activités de loisirs.

 Expérience avec les séniors.

 GOUACIDE Julien 	  07 83 99 97 31	  juliengouacide91@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Furmeyer, Montmaur, 
Oze, La Roche des Arnauds et Veynes
Services proposés :  Courses, entretien –ménage

 Disponible l’après-midi entre 16h et 18h et dimanche dans la journée

 GEORGE Justine	  06 12 37 38 91	  justine.george5105@gmail.com
Domicile : La Batie-Montsaléon
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Oze, Veynes.
Services proposés : Repas, courses, linge, repassage, entretien ménage, accompagnement de 
fin de vie, aide administrative.

 Aide-soignante diplômée.

 GARCIN Michèle	  06 85 04 73 06	
Domicile :  Chabestan
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Chateauneuf d’Oze, 
Furmeyer, Montmaur, Oze, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Pierre 
d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, activité de loisirs, garde de nuit, aide administrative, 

 Aime la nature, les personnes, les animaux.  Sait cuisiner.

 FILIPPI Véronique	  06 13 77 47 67	  vero.filippi@gmail.com
Domicile :  Le Dévoluy	
Lieux d’intervention :  Toutes les communes du territoire
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, aide à la toilette, activité de loisirs, garde de nuit, accompagnement fin de vie

 14 ans aide-soignante de nuit en Ehpad, gestes de réanimation. Gestion de situations 
d’urgence médicale. Fin de vie. Accompagnement dans tous les domaines de la vie quotidienne. 
Nombreuses formations continues bientraitance, démences, ergonomie, animation, humanitude. 
Garde de jour, nuit, week-end, fériés, journées et semaines de répit pour les familles. 
Peut se déplacer sur tout le territoire de la CCBD, pour une journée minimum.
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 LAURENT Sandrine	  06 69 77 65 01	
Domicile :  Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Chateauneuf 
d’Oze, le Dévoluy, la Faurie, la Haute-Beaume, Montbrand, Montmaur, Rabou, la Roche des 
Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze,  St-Julien-en-Beauchêne, St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, entretien-ménage, activités de loisirs.

 Aime le ménage, consciencieuse, Empathie, très dynamique.

 MURATI Estelle 	   06 25 80 87 52  
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes, Montmaur
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, repas, linge, repassage, entretien-
ménage, activités de loisirs et de jardinage.

 Précisions :  Sais être à l’écoute, discrète, souriante
Aime jouer de la musique, faire la lecture et de la couture. Aime écouter les histoires et 
témoignages de vie. Quelques bases de langue des signes française.

 NASRI Louis	  06 71 27 64 64	
Domicile :  Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Chateauneuf 
d’Oze, la Faurie, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Julien-en-Beauchêne, 
St-Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, entretien-ménage, 
aide à la toilette, activité de loisirs, garde de nuit, aide administrative, 

 Lecture, écriture, chant, musique, guitare, piano. 
Bienveillant, respectueux de la prise en charge des personnes vulnérables. 
Polyvalent, être au service de nos anciens, veut échanger, partager et accompagner notre 
richesse qui sont simplement nos anciens (ex jeunes).

 MONNARD Sylvie	  06 16 21 07 39	  sylviemonnard@gmail.com
Domicile :  Montbrand
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Faurie, Montbrand, St-Julien-en-
Beauchêne, Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, aide à la toilette, activités de loisirs, accompagnement fin de vie, maladie 
d’Alzheimer, aide administrative.

 19 ans d’expérience professionnelle dans le métier, bon relationnel, capacité d’écoute et 
bienveillante. Aide et apporte un soutien tout en favorisant l’autonomie. Promenades, jeux de 
cartes, lecture.

 Alimentation, ergonomie, accompagnement fin de vie, maladie Alzheimer, sens des relations 
humaines.

 METAILLER Ghislaine	  07 78 11 57 16	  ghyslaine.metailler@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, Repassage, Entretien ménage, Aide 
à la toilette. Uniquement le matin.

 Capacité d’écoute, respect de la personne, discrétion, rigueur dans les actes, capacité 
d’adaptation. Natation. Lecture. 

 MARIN Dominique	  06 22 43 56 22	
Domicile : St-Pierre d’Argençon
Lieux d’intervention : Aspres-sur-Buëch
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, repassage, entretien ménage, aide 
à la toilette.

 JONNET Claire	  06 89 21 34 87	  clairejonnet@gmail.com
Domicile :  Furmeyer
Lieux d’intervention :  Furmeyer, Manteyer, Montmaur, Rabou, la Roche des Arnauds, Veynes.
Services proposés : Aide administrative, repas, courses, entretien-ménage, aide dans les 
actes de la vie quotidienne, transports, accompagnement fin de vie.

 Titulaire du Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale, et Réflexologie, disponible pour 
un accompagnement à la personne afin d’établir une relation d’aide de qualité bienveillante, 
assistance dans la vie quotidienne. Soutien physique et moral

 IMPENS Ingrid  	  06 95 05 46 19 	  sanaa2015@orange.fr
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Faurie, Montmaur, La Roche des 
Arnauds, Veynes
Services proposés :  Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, activité de loisirs, aide administrative.

 Agent d’entretien, contact facile.
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 PICHARD Annick	  06 58 99 26 08	  annickpichard05@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Chabestan, Montmaur, la Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, repassage, entretien-
ménage, activité de loisirs, aide administrative, 

 Expérience de 20 ans, tempérament jovial et dynamique peut partager avec vous des 
moments de convivialité, lecture, mots fléchés, triominos, promenade, passionnée de décoration, 
création de bouquets….

 POURCIN Alisson	  06 99 33 44 17	  pourcinalisson@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes, Chabestan, Furmeyer, Oze
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, repas, linge, repassage, entretien-
ménage, activités de loisirs.

 Sais être à l’écoute, a le sens de l’observation
Aime cuisiner, effectuer toutes les tâches intérieures accompagner les personnes vers l’extérieur.

 ZILINA Jacques 	  06 26 14 44 07	  zsilina@hotmail.fr
Domicile :  Saint Pierre d’Argençon	
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, La Beaume, Chabestan, La Faurie, 
Furmeyer, Manteyer, Montmaur, La Roche des Arnauds, St Julien en Beauchêne, St 
Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, activités de loisirs et 
garde de nuit, séjour/répit des aidants.

 Jardinage, petit bricolage.

 VIAL Jérémy	  06 66 61 36 28	  jvial07120@gmail.com
Domicile :  Veynes	
Lieux d’intervention :  Toutes les communes
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, entretien-ménage, 

 Musique, guitare, chant.

 TRANSON Sylvia	  06 01 29 47 08 	  electravip@live.fr
Domicile : Le Dévoluy
Lieux d’intervention : Le Dévoluy, Montmaur, La Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Accompagnement extérieur, courses, linge, repassage, entretien-ménage, 

 A travaillé dans une résidence de vacances, polyclinique (unité retraite), un palace, avec les 
animaux (chevaux) et un peu en cabinet vétérinaire. Aime les balades en montagne.

 REVOL Christelle	   06 74 24 39 34 	  christelle.hawaii@gmail.com
Domicile : Le Dévoluy
Lieux d’intervention : Le Dévoluy
Services proposés : Accompagnement extérieur, Courses, Repas, Linge, Repassage, Entretien-
ménage, Activités de loisirs.

 Travaille depuis juillet 2020 à l’ADMR du Dévoluy.
Très manuelle, petit bricolage et jardinage.  Créatrice artisanale (poupée, peinture, couture).

 PERONI Anne-Marie	  06 38 71 78 14	  annemarieperoni@orange.fr
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Apremont, Aspres-sur-Buëch, Furmeyer, Manteyer, Montmaur, 
Oze, La Roche des Arnauds, Veynes.
Services proposés : Accompagnement extérieur, Repas, Courses, Aide à la toilette, Activité 
de loisirs, Accompagnement de fin de vie, Aide administrative, 

 Aide à la toilette, y compris les personnes à mobilité réduite, utilisation lève-malade, 
empathie résilience, aime rire, promenades accompagnement rendez-vous médicaux. 
Diplômée accompagnant éducatif et social. J’aime le sport et la décoration.

 PAMPLINA Sylvie	  06 50 70 85 84	
Domicile : Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, La Faurie, Le Saix St 
Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Accompagnement extérieur, repas, courses, linge, entretien-ménage, 
aide à la toilette, garde de nuit, accompagnement fin de vie
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Garde d’enfants à domicile 
  Soutien scolaire

 AGHEZZAF Soukaïna	  06 64 07 07 39	  sou.aghezzaf@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspres-sur-Buëch, La Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Garde d’enfants, soutien scolaire

 GEORGE Justine	  06 12 37 38 91	  justine.george5105@gmail.com
Domicile : La Batie-Montsaléon
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Oze, Veynes.
Services proposés : Aide administrative, Soutien scolaire-devoirs

 BOUQUET Annick	  06 40 39 48 28	  bouquet-annick@orange.fr
Domicile : Serres
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Furmeyer, Oze, Le Saix, 
St-Auban d’Oze, St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : garde d’enfants, 

 CANTO Eric	  07 82 69 12 53	  ericcanto@laposte.net
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes
Services proposés :  garde d’enfants à domicile. 

 FILIPPI Véronique	  06 13 77 47 67	  vero.filippi@gmail.com
Domicile :  Le Dévoluy	
Lieux d’intervention :  Toutes les communes du territoire
Services proposés : Garde d’enfants, soutien scolaire-devoirs.

 Anglais, italien, allemnand. Donne des leçons de langues et de maths et fait du soutien scolaire.
Peut se déplacer sur tout le territoire de la CCBD, pour une journée minimum.

 FAURE Mélissa	  07 86 26 67 99	  fauremelissa09@gmail.com
Domicile :  Le Dévoluy	
Lieux d’intervention :  Le Dévoluy
Services proposés : Garde d’enfants, soutien scolaire, aide administrative.

 LAURENT Sandrine	  06 69 77 65 01	
Domicile :  Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Chateauneuf 
d’Oze, le Dévoluy, la Faurie, la Haute-Beaume, Montbrand, Montmaur, Rabou, la Roche 
des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Julien-en-Beauchêne, St-Pierre d’Argençon, 
Veynes
Services proposés : Garde d’enfants, 

 Consciencieuse, Empathie, très dynamique.

 PICHARD Annick	  06 58 99 26 08	  annickpichard05@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Chabestan, Montmaur, la Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Aide administrative, Garde d’enfants, Soutien scolaire-devoirs.

 Expérience de 20 ans, tempérament jovial et dynamique peut partager des moments de 
convivialité, lecture, mots fléchés, triominos, promenade, passionnée de décoration, création de 
bouquets…

 FODERA SARDANNE Monique	  06 46 89 82 99	  tfodera@sfr.fr
Domicile :  Chabestan	
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Furmeyer, Montmaur, La Roche 
des Arnauds, Le Saix, Veynes
Services proposés : Soutien scolaire

 Tricot, lecture, bricolage, décoration, cuisine
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Jardinage 
Bricolage

 AGHEZZAF Soukaïna	  06 64 07 07 39	  sou.aghezzaf@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspres-sur-Buëch, La Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés :  Bricolage, jardinage, soins aux animaux

 FILIPPI Véronique	  06 13 77 47 67	  vero.filippi@gmail.com
Domicile :  Le Dévoluy	
Lieux d’intervention :  Toutes les communes du territoire
Services proposés : bricolage, jardinage

 Aime bricoler, jardiner
Peut se déplacer sur tout le territoire de la CCBD, pour une journée minimum.

 GARCIN Michèle	  06 85 04 73 06
Domicile :  Chabestan
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Chateauneuf d’Oze, 
Furmeyer, Montmaur, Oze, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Pierre 
d’Argençon, Veynes.
Services proposés : jardinage.

 Aime la nature, les personnes, les animaux. 

 GOUACIDE Julien 	  07 83 99 97 31	  juliengouacide91@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Furmeyer, Montmaur, 
Oze, La Roche des Arnauds et Veynes
Services proposés :  jardinage.

 Disponible l’après-midi entre 16h et 18h et dimanche dans la journée)

 LAURENT Sandrine	  06 69 77 65 01	
Domicile :  Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Chateauneuf 
d’Oze, le Dévoluy, la Faurie, la Haute-Beaume, Montbrand, Montmaur, Rabou, la Roche des 
Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Julien-en-Beauchêne, St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : jardinage.

 Consciencieuse, empathie, très dynamique.

 NASRI Louis	  06 71 27 64 64	
Domicile :  Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Chateauneuf 
d’Oze, la Faurie, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Julien-en-Beauchêne, 
St-Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : bricolage.

 polyvalent, être au service de nos anciens, veut échanger, partager et accompagner notre 
richesse qui sont simplement nos anciens (ex jeunes).

 BOUCHEY Bernard	  06 52 80 23 43	  bernard.bouchey@free.fr
Domicile: Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Faurie, Furmeyer, Manteyer, 
Montmaur, Rabou, la Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Jardinage, Bricolage. 

 BOUQUET Annick	  06 40 39 48 28	  bouquet-annick@orange.fr
Domicile : Serres
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Furmeyer, Oze, Le Saix, 
St-Auban d’Oze, St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : bricolage, jardinage.

 CANTO Eric	  07 82 69 12 53	  ericcanto@laposte.net
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes
Services proposés : bricolage, jardinage, Soins animaux.

 rendre service auprès des usagers avec mes compétences envers les personnes les plus en besoins 
de services à domicile. 

 CAVALEIRO Laurent  	  06 62 20 19 95 
Domicile : Montmaur
Lieux d’intervention : Toutes les communes Buëch-Dévoluy
Services proposés : bricolage et jardinage

 Compétences pour l’entretien extérieur, peinture, lasure et travaux divers de jardinage 
Débroussaillage.
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 PAMPLINA Sylvie	  06 50 70 85 84	
Domicile : Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, La Faurie, Le Saix, St 
Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Jardinage

 THIBAULT Patrice	  06 24 54 59 58	  s.300@hotmail.fr
Domicile : La Bâtie Montsaléon
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Chateauneuf d’Oze,  
Le Dévoluy, Manteyer, Montmaur, Oze, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze,  
St-Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : bricolage, jardinage.

 Tout travaux d’extérieur, petite maçonnerie intérieur et extérieur (création, entretien), 
surveillance habitation, entretien de jardin complet, bricolage multiple, déneigement, petit entretien 
de véhicule et outillage motorisé, tous services et dépannage. Aide aux démarches CESU , un 
ancien artisan multifonctions à votre service.

 VIAL Jérémy	  06 66 61 36 28	  jvial07120@gmail.com
Domicile :  Veynes	
Lieux d’intervention :  Toutes les communes
Services proposés : bricolage, jardinage, 

 ZSILINA Jacques 	  06 26 14 44 07	  zsilina@hotmail.fr
Domicile :  Saint Pierre d’Argençon	
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, La Beaume, Chabestan, La Faurie, 
Furmeyer, Manteyer, Montmaur, La Roche des Arnauds, St Julien en Beauchêne,  
St Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés :  Jardinage, petit bricolage.

 PAPAZIAN Claude	  06 60 61 18 68	  equilibre.13@hotmail.fr
Domicile :  La Faurie
Lieux d’intervention :  Toutes les communes sauf la Haute Beaume
Services proposés : jardinage.

 Taille de haie/topiaire, taille arbres, arbustes, création de jardin, aménagement extérieur, 
débroussaillement/protection incendie. Gestion du patrimoine paysager.

 POURCIN Alisson	  06 99 33 44 17	  pourcinalisson@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes, Chabestan, Furmeyer, Oze
Services proposés : Jardinage, Soins animaux.

 Sais être à l’écoute, a le sens de l’observation
Aime cuisiner, effectuer toutes les tâches intérieures accompagner les personnes vers l’extérieur.

 REVOL Christelle	   06 74 24 39 34 	  christelle.hawaii@gmail.com
Domicile : Le Dévoluy
Lieux d’intervention : Le Dévoluy
Services proposés : bricolage, jardinage

 Très manuelle.

  TCHAMITCHIAN Vivian	  07 68 78 37 92 	  vbtcham@outlook.fr
Domicile :  Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention :  Buëch, Haut-Buëch et Dévoluy
Services proposés : bricolage

 Travaux de maçonnerie, carrelage, faïence...
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Autres…

 AGHEZZAF Soukaïna	  06 64 07 07 39	  sou.aghezzaf@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspres-sur-Buëch, La Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Soins aux animaux

 FODERA SARDANNE Monique	  06 46 89 82 99	  tfodera@sfr.fr
Domicile : Chabestan 	
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Furmeyer, Montmaur,  
La Roche des Arnauds, Le Saix, Veynes
Services proposés : Soins aux animaux

 BLANC Patricia	  06 70 85 98 68 	  patriciablanc193@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynois, Haut-Buëch et Dévoluy
Services proposés : Aide administrative, informatique, Soins animaux.

 Une de mes activités est la médiation animale et nous sommes avec mes collaborateurs à 4 
pattes disposés à créer des activités autour et avec les animaux.

 GARCIN Michèle	  06 85 04 73 06	
Domicile :  Chabestan
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Chateauneuf d’Oze, 
Furmeyer, Montmaur, Oze, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Pierre 
d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Soins animaux.

 Aime la nature, les animaux. 

 BOUQUET Annick	  06 40 39 48 28	  bouquet-annick@orange.fr
Domicile : Serres
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Furmeyer, Oze, Le Saix, 
St-Auban d’Oze, St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : Soins animaux.

 GEORGE Justine	  06 12 37 38 91	  justine.george5105@gmail.com
Domicile : La Batie-Montsaléon
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, Oze, Veynes.
Services proposés : Soins aux animaux

 CANTO Eric	  07 82 69 12 53	  ericcanto@laposte.net
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes
Services proposés : Soins animaux.

 À pied, peux intervenir auprès des veynois.
 GOBEAU Stella	  06 71 43 87 30	   stella.carpediem@netcourrier.com

Domicile : Serres
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Châteauneuf 
d’Oze, la Haute Beaume, Oze, St Auban d’Oze, St Pierre d’Argençon, le Saix, Veynes.
Services proposés : Soins aux animaux

 FILIPPI Véronique	  06 13 77 47 67	  vero.filippi@gmail.com
Domicile :  Le Dévoluy	
Lieux d’intervention : toutes les communes du territoire
Services proposés : Aide administrative, informatique, Soins animaux.

 Peut se déplacer sur tout le territoire de la CCBD, pour une journée minimum.

 GIELLY Anne 	  06 44 38 21 31  	 giellyannedu05@gmail.com
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, La Beaume, Chabestan, le Dévoluy, 
la Faurie, Furmeyer, Manteyer, Montmaur, Rabou, la Roche des Arnauds, le Saix, 
Veynes.
Services proposés : Aide administrative.

 Auxiliaire de vie expérimentée et diplômée
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 LAURENT Sandrine	  06 69 77 65 01	
Domicile :  Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, 
Chateauneuf d’Oze, le Dévoluy, la Faurie, la Haute-Beaume, Montbrand, Montmaur, 
Rabou, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze,  St-Julien-en-Beauchêne,  
St-Pierre d’Argençon, Veynes
Services proposés : Soins animaux.

  Consciencieuse, empathie, très dynamique.

 TRANSON Sylvia 	  06 01 29 47 08 	  electravip@live.fr
Domicile : Le Dévoluy
Lieux d’intervention : Le Dévoluy, Montmaur, La Roche des Arnauds, Veynes
Services proposés : Soins animaux.

 A travaillé dans une résidence de vacances, polyclinique (unité retraite), un palace, avec 
les animaux (chevaux) et un peu en cabinet vétérinaire. Aime les balades en montagne.

 MURATI Estelle 	  06 25 80 87 52  
Domicile : Veynes
Lieux d’intervention : Veynes, Montmaur
Services proposés : Aide administrative, informatique

 VIAL Jérémy	  06 66 61 36 28	  jvial07120@gmail.com
Domicile :  Veynes	
Lieux d’intervention :  Toutes les communes
Services proposés :  Soins animaux.

 NASRI Louis	  06 71 27 64 64	
Domicile :  Veynes
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, la Beaume, Chabestan, Chateauneuf 
d’Oze, la Faurie, la Roche des Arnauds, le Saix, St-Auban d’Oze, St-Julien-en-Beauchêne, 
St-Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : Soins animaux.

 PAMPLINA Sylvie	  06 50 70 85 84	
Domicile : Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention : Aspremont, Aspres-sur-Buëch, Chabestan, La Faurie, Le Saix,
St Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés : soins aux animaux

 TCHAMITCHIAN Vivian	  07 68 78 37 92 	  vbtcham@outlook.fr
Domicile :  Aspres-sur-Buëch
Lieux d’intervention :  Toutes les communes
Services proposés : Aide administrative 

 Travaux de maçonnerie, carrelage, faïence...
 Titulaire d’un Master, soutien administratif.

 ZILINA Jacques 	  06 26 14 44 07	  zsilina@hotmail.fr
Domicile :  Saint Pierre d’Argençon	
Lieux d’intervention :  Aspremont, Aspres-sur-Buëch, La Beaume, Chabestan, La Faurie, 
Furmeyer, Manteyer, Montmaur, La Roche des Arnauds, St Julien en Beauchêne, 
St Pierre d’Argençon, Veynes.
Services proposés :  Aide administrative Informatique Soins aux animaux.

 JONNET Claire	  06 89 21 34 87	  clairejonnet@gmail.com
Domicile :  Furmeyer
Lieux d’intervention :  Furmeyer, Manteyer, Montmaur, Rabou, la Roche des Arnauds, Veynes.
Services proposés :  Aide administrative, soins des animaux.
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Contacts utiles

Structures agrées locales

FRANCE SERVICES
7 rue de la Tuilerie à Veynes  04 92 45 42 14
272 Grand’ rue à Aspres-sur-Buëch  04 92 58 66 36
72 route du col du Festre - Agnières au Dévoluy  04 88 03 84 54

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
CIAS- BUËCH-DÉVOLUY
7 rue de la Tuilerie à Veynes  06 72 51 64 14 / 06 98 94 23 57

RELAIS PETITE ENFANCE
Place des résistants du groupe de fer à Veynes  04 92 49 62 58

MAISON DES SOLIDARITÉS
Référente autonomie et handicap  
2 rue du Pommier à Veynes  04 92 58 00 86

PARTICULIER EMPLOI
www.particulieremploi.fr  09 72 72 72 76 (appel non surtaxé) 
Information sur l’emploi à domicile entre particuliers.  
Facilite vos démarches et vous accompagne dans les différentes 
étapes de votre relation d’emploi à domicile

FEPEM
www.fepem.fr  0 825 07 64 64
Le site de la FEPEM, Fédération des Particuliers Employeurs pour 
toutes vos questions relatives aux rapports employeurs/salariés,  
au contrat de travail, aux congés, aux absences.  
www.particulier-employeur.fr «suivez l’actualité»

ERGOLOGIC
www.ergologic.net  06 15 38 25 78
Ergologic Hautes-Alpes - 1 Rue des Fauvettes à Gap
Organisme de formation labellisé pour salariés particuliers 
employeurs

RELAIS ASSISTANTS DE VIE
Permanences France Services à Veynes  04 92 45 42 14
Employeurs, salariés, aidants...

www.iperia.eu  0 800 820 920 - appel gratuit
Plate-forme nationale de professionnalisation des assistants de 
vie-employés familiaux-assistants maternels-garde d’enfants.

www.cnsa.fr
Site d’information institutionnelle et professionnelle de l’aide à 
l’autonomie.

www.cesu.urssaf.fr -  0 806 802 378 - appel gratuit
Le site de l’URSSAF répond à toutes vos questions sur les CESU, et 
vous permet de commander les carnets de déclarations sociales, 
ou de déclarer en ligne vos salariés.

www.servicealapersonne.gouv.fr
Le site du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, 
qui répond à toutes vos questions sur les services à la personne.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE - CCAS 
Mairie - Place de la République à Veynes  04 92 58 10 22

7 Rue de la Tuilerie à Veynes  04 92 23 48 01

23 Rue de la Gare à Aspres-sur-Buëch  04 92 58 67 44

Chez Mme EYMERY Danielle à La Faurie  06 73 10 02 55

Place du Village au Dévoluy  04 92 23 48 91

Les  
enfantines
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LA MÈRETIÈRE
MAISON DU TERRITOIRE BUËCH-DÉVOLUY 

2éme étage–Pôle Services aux Habitants

7 Rue de la Tuilerie–05400 Veynes

04 92 58 02 42
www.ccbuechdevoluy.fr


